
LES PHILOSOPHES CONTRACTUALISTES 

Sur la propriété 

 

§32. Mais la principale matière de la propriété n'étant pas à présent les fruits de la terre, ou les 

bêtes qui s'y trouvent, mais la terre elle-même, laquelle contient et fournit tout le reste, je dis 

que, par rapport aux parties de la terre, il est manifeste qu'on en peut acquérir la propriété en 

la même manière que nous avons vu qu'on pouvait acquérir la propriété de certains fruits. 

Autant d'arpents de terre qu'un homme peut labourer, semer, cultiver, et dont il peut 

consommer les fruits pour son entretien, autant lui en appartient-il en propre. Par son travail, 

il rend ce bien-là son bien particulier, et le distingue de ce qui est commun à tous. Et il ne sert 

de rien d'alléguer que chacun y a autant de droit que lui, et que, par cette raison, il ne peut se 

l'approprier, il ne peut l'entourer d'une clôture, et le fermer de certaines bornes, sans le 

consentement de tous les autres hommes, lesquels ont part, comme lui, à la même terre 

commune. Car, lorsque Dieu a donné en commun la terre au genre humain, il a commandé en 

même temps à l'homme de travailler ; et les besoins de sa condition requièrent assez qu'il 

travaille. Le créateur et la raison lui ordonnent de labourer la terre, de la semer, d'y planter des 

arbres et d'autres choses, de la cultiver, pour l'avantage, la conservation et les commodités de 

la vie, et lui apprennent que cette portion de la terre, dont il prend soin, devient, par son 

travail, son héritage particulier. Tellement que celui qui, conformément à cela, a labouré, 

semé, cultivé un certain nombre d'arpents de terre, a véritablement acquis, par ce moyen, un 

droit de propriété sur ses arpents de terre, auxquels nul autre ne peut rien prétendre, et qu'il ne 

peut lui ôter sans injustice.  

Locke, Traité du gouvernement civil (1690), V 

 

Le premier qui, ayant enclos un terrain, s'avisa de dire : Ceci est à moi, et trouva des gens 

assez simples pour le croire, fut le vrai fondateur de la société civile. Que de crimes, de 

guerres, de meurtres, que de misères et d'horreurs n'eut point épargnés au  genre humain celui 

qui, arrachant les pieux ou comblant un fossé, eût crié à ses semblables: Gardez-vous 

d'écouter cet imposteur; vous êtes perdus, si vous oubliez que les fruits sont à tous, et que la 

terre n'est à personne. Mais il y a grande apparence, qu'alors les choses en étaient déjà venues 

au point de ne pouvoir plus durer comme elles étaient ; car cette idée de propriété, dépendant 

de beaucoup d'idées antérieures qui n'ont pu naître que successivement, ne se forma pas tout 



d'un coup dans l'esprit humain. Il fallut faire bien des progrès, acquérir bien de l'industrie et 

des lumières, les transmettre et les augmenter d'âge en âge, avant que d'arriver à ce dernier 

terme de l'état de nature". 

Rousseau, Discours sur l'origine et les fondements de l'inégalité parmi les hommes, Seconde 

partie. 

Le droit de premier occupant, quoique plus réel que celui du plus fort, ne devient un vrai droit 

qu’après l’établissement de celui de propriété. Tout homme a naturellement droit à tout ce qui 

lui est nécessaire ; mais l'acte positif qui le rend propriétaire de quelque bien l'exclut de tout le 

reste. Sa part étant faite, il doit s'y borner, et n'a plus aucun droit à la communauté. Voilà 

pourquoi le droit de premier occupant, si faible dans l'état de nature, est respectable à tout 

homme civil. On respecte moins dans ce droit ce qui est à autrui que ce qui n'est pas à soi.  

En général, pour autoriser sur un terrain quelconque le droit de premier occupant, il faut les 

conditions suivantes : premièrement, que ce terrain ne soit encore habité par personne, 

secondement, qu'on n'en occupe que la quantité dont on a besoin pour subsister ; en troisième 

lieu, qu'on en prenne possession, non par une vainc cérémonie, mais par le travail et la 

culture, seul signe de propriété qui, à défaut de titres juridiques, doive être respecté d'autrui. 

En effet accorder au besoin et au travail le droit de premier occupant, n'est-ce pas l’étendre 

aussi loin qu'il peut aller ? Peut-on ne pas donner des bornes à ce droit ? Suffira-t-il de mettre 

le pied sur un terrain commun pour s'en prétendre aussitôt le maître ? Suffira-t-il d'avoir la 

force d'en écarter un moment les autres hommes pour leur ôter le droit d'y jamais revenir ? 

Comment un homme ou un peuple peut-il s'emparer d'un territoire immense et en priver tout 

le genre humain autrement que par une usurpation punissable, puisqu'elle ôte au reste des 

hommes le séjour et les aliments que la nature leur donne en commun ? Quand Nuñez Balbao 

prenait, sur le rivage, possession de la mer du Sud et de toute l'Amérique méridionale au nom 

de la couronne de Castille. Était-ce assez pour en déposséder tous les habitants et en exclure 

tous les princes du monde ? Sur ce pied-là, ces cérémonies se multipliaient assez vainement ; 

et le roi catholique n'avait tout d'un coup qu'à prendre possession de tout l'univers, sauf à 

retrancher ensuite de son empire ce qui était auparavant possédé par les autres princes. (…) 

Il peut arriver aussi que les hommes commencent à s'unir avant que de rien posséder, et que, 

s'emparant ensuite d'un terrain suffisant pour tous, ils en jouissent en commun, ou qu'ils le 

partagent entre eux, soit également, soit selon des proportions établies par le souverain. De 

quelque manière que se fasse cette acquisition, le droit que chaque particulier a sur son propre 



fonds est toujours subordonné au droit que la communauté a sur tous ; sans quoi il n'y aurait 

ni solidité dans le lien social, ni force réelle dans l'exercice de la souveraineté.  

Je terminerai ce chapitre et ce livre par une remarque qui doit servir de base à tout système 

social ; c'est qu'au lieu de détruire l'égalité naturelle, le pacte fondamental substitue, au 

contraire, une égalité morale et légitime à ce que la nature avait pu mettre d'inégalité physique 

entre les hommes, et que, pouvant être inégaux en force ou en génie, ils deviennent tous égaux 

par convention et de droit. 

Rousseau, Du contrat social, I, §9 

 


